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1 CONCLUSIONS
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2 IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES ET INTERVENANTS

2.1 Parties prenantes

Partie prenante Société Adresse Coordonnées
Commanditaire du

repérage
UNION GROUPEMENTS

D ACHATS
Jean-François BARRAS

0329457020
0000000000

jean-
francois.barras@dgfip.fina

nces.gouv.fr

Propriétaire UNION GROUPEMENTS
D ACHATS

Jean-François BARRAS

0329457020
0000000000

jean-
francois.barras@dgfip.fina

nces.gouv.fr

Accompagnateur Mr COCHARD

2.2 Opérateur(s) de repérage

Société Nom Organisme de
certification

N° de
certification*

Date d'obtention
de la

certification

Date de validité
de la

certification
BUREAU
VERITAS

790 184 675
00912

Emmanuel
MARCHAL

BUREAU
VERITAS

CERTIFICATION

2829177 13/11/2015 12/11/2020
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3 DESCRIPTION DE LA MISSION D'EVALUATION

Ce rapport est établi dans le cadre de l'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits des listes A
et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, contenant de l'amiante.

3.1 Textes Réglementaires

- Code de la Santé Publique Chapitre IV section 2 – articles R1334-14 à R1334-29-9 et annexe 13-9
selon le Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques
sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis.
- Arrêté du 12 décembre 2012 (modifié par l'arrêté du 26 juin 2013) relatif aux critères d’évaluation de
l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu du
rapport de repérage
- Arrêté du 12 décembre 2012 (modifié par l'arrêté du 26 juin 2013) relatif aux critères d’évaluation de
l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et du risque de
dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage
- Arrêté du 1er juin 2015 relatif aux modalités de transmission au préfet des rapports de repérage des
matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante.

3.2 Méthodologie de la mission

Matériaux et produits de la liste A :
Liste A mentionnée à l'article R. 1334-20

Composant à sonder ou à vérifier

Flocages

Calorifugeages

Faux plafonds

Matériaux et produits de la liste B :

Composant de la construction Partie du composant à vérifier ou à sonder

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons « en dur » et poteaux
(périphériques et intérieurs).

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiseries, amiante-
ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau
sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu.

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines
et coffres.

Enduits projetés, panneaux de cloisons.

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et
coffres.

Enduites projetés, panneaux collés ou visés.

Planchers. Dalles de sol.

3. Conduits, canalisations et équipements
intérieurs

Conduites de fluides (air, eau, autres fluides
...).

Conduits, enveloppes de calorifuges.

Clapets / volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage.

Portes coupe-feu. Joints (tresse, bandes).

Vide-ordures. Conduits.

4. Éléments extérieurs 
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Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-
ciment), bardeaux bitumineux.

Bardages et façades légères. Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibre-ciment).

Conduits en toiture et façades. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits
de fumée.

3.3 Limites de la mission

- Cette évaluation de l’état de conservation ne s’applique qu’aux matériaux et produits des listes A et B de
l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique dans lesquels la présence d’amiante a été préalablement repérée.
- La mission porte exclusivement sur les bâtiments et locaux dont la liste est cités au §5.
- La présente mission ne doit pas être confondue avec celle qui incombe au maître de l’ouvrage en matière de
repérage d’amiante avant travaux de démolition au titre de l’article R 1334-22 du Code de la Santé Publique et
de l’arrêté correspondant du 26 juin 2013.
- Les résultats antérieurs, en matière de repérage d’amiante, communiqués dans le cadre de la présente
mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes réglementaires et normatifs.
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4 CONDITIONS DE REALISATION DE L'EVALUATION

4.1 Informations relatives au bâtiment

Bâtiment Fonction principale Classement (ERP)
Date du permis de

construire ou année
 de construction

Année de
réhabilitation ou
description des
modifications :

BATIMENT B Bureaux non communiqué non communiqué NON TRANSMIS

4.2 Documents fournis par le client ou disponibles le jour de la visite

Préalablement à l'opération de repérage, les documents suivants nous ont été remis par le propriétaire (ou son
mandataire) :

Références rapport
de repérage Date rapport Auteur rapport Objet du repérage Principales conclusions

1315702 26/10/2004 BUREAU
VERITAS Mr

HEISSAT

DTA Absence de matériau ou produit
contenant de l'amiante
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 5 RESULTATS DE L'EVALUATION DE L'ETAT DE CONSERVATION

5.1 Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique contenant de l’amiante

Il n'a pas été repéré de matériau et produit de la liste A contenant de l'amiante.

5.2 Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique contenant de l’amiante

Il n'a pas été repéré de matériau et produit de la liste B contenant de l'amiante.
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6 ANNEXES
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6.1 Attestation et certificat

Certificat :
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